
L ’année 2010 se ter-

mine et il est de tradi-

tion pour chacun de 

présenter ses vœux pour la 

nouvelle année. 
 

Le Président du Syndicat Natio-

nal Pénitentiaire CFTC que je 

suis ne saurait y déroger, mais 

avant tout il me semble impor-

tant de souhaiter un joyeux 

Noël à tous, avec une pensée 

particulière pour toutes celles et 

ceux qui accompliront leurs 

tâches ce soir là loin de leur 

famille. 
 

Noël, fête de la nativité pour 

certains, accueil du père Noël et 

des cadeaux pour d’autres, 

mais fête de la Famille pour 

tous, et pour la CFTC qui a tou-

jours été à la pointe du combat 

pour la famille, une démonstra-

tion que le travail ne vaut que 

parce qu’il permet l’épanouisse-

ment de la famille avec des 

conditions de vie décentes. 
 

Cette année a été marquée par 

des drames dont la presse ne 

se fait pas l’écho, car hélas 

pour certains seul les détenus 

sont des victimes, et les condi-

tions de travail des personnels 

pénitentiaires ne les intéressent 

guère. 
 

Ainsi plusieurs de nos collègues 

sont décédés et pour certains 

en se suicidant, ce qui devrait 

interpeller les responsables de 

l’administration pénitentiaire de 

manière plus importante et 

obtenir selon le souhait exprimé 

depuis longtemps par la cftc 

pénitentiaire, une véritable dé-

mocratie sociale au sein de 

notre institution. 
 

Nombreux sont les chantiers 

que nous voulons voir ouvrir 

dans les mois à venir, la redéfi-

nition du rôle du surveillant, 

l’obtention de la catégorie B 

pour les surveillants, premier 

surveillants et majors, et A 

pour les Officiers, une redéfini-

tion du fonctionnement des 

CAP, une application intelligente 

de la RGPP avec une réelle co-

hérence quant à son impact au 

sein du ministère de la justice, 

l’ouverture de perspectives 

pour les personnels techniques 

et administratifs victimes des 

fermetures d’établissements… 
 

Naturellement tout cela ne 

pourra être obtenu que parce 

que l’ensemble des personnels 

aura réussi à se rassembler et à 

s’unir autour de revendications 

légitimes, cela implique de faire 

émerger une force syndicale 

clairement positionnée sur tous 

ces sujets et passera par le 

rejet des deux organisations qui 

depuis vingt ans se livrent une 

querelle sans merci dont les 

premières victimes sont les 

personnels… 
 

A l’aube de cette nouvelle an-

née, nous vous souhaitons un 

joyeux Noël et vous présentons 

tous nos meilleurs vœux de 

bonheur et de réussite, 

Tout en vous donnant rendez 

vous en 2011 afin de faire pro-

gresser nos idées ! 

                              

A.Minet  
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Meilleurs Vœux 2011, que cette année soit 
l'année d'une nouvelle ère syndicale 

pénitentiaire avec la CFTC !  
(Extrait des vœux du président fin d’année 2010) 

Dossier spécial catégorie B 
pour le corps d’application et d’encadrement 

Le syndicat national pénitentiaire CFTC a fait du passage en 

catégorie B du Corps d’Encadrement et d’Application 

(surveillants, surveillants brigadiers, premiers surveillants et 

majors), ainsi que du passage en catégorie A du Corps de 

Commandement (Officiers) sa priorité absolue.  

Depuis quelques temps, et parce que le message que nous 
diffusons sur ce thème prend de l’ampleur et interpelle les 
agents, les syndicats qui sont responsables du maintien en 

catégorie C des surveillants jusqu’au major, et en B des Offi-
ciers, colportent des rumeurs sur les conséquences du pas-
sage en catégorie B des surveillants, premiers surveillants et 
majors. 

A lire page 2 à 5 
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http://www.prefon-retraite.fr/ 
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Lors de la signature de la réforme statutaire par 
Force Ouvrière et UFAP, il était prévu dans le projet 
initial que les surveillants soient recrutés au niveau 
baccalauréat mais les syndicats cités ci-dessus ont 
refusé prétextant qu’il y’ aurait une difficulté pour 
recruter des surveillants alors qu’aujourd’hui 87% 
des surveillants disposent déjà du Baccalauréat 
voir d’un diplôme supérieur. 

 Dans la fonction publique, un recrutement ouvert 
au titulaire du BEPC correspond à la catégorie C, 
un recrutement ouvert au titulaire du Baccalauréat 
permet l’obtention d’une catégorie B et le niveau 

Licence aboutit à une catégorie A. 

Dans le même temps, les syndicats de Police accep-
taient eux le recrutement au niveau baccalauréat mais 
il existait déjà une diffé-
rence entre nos deux ad-
ministrations. 

Dans la pénitentiaire uni-
quement les trois syndicats 
les plus importants ont été 
autorisés à négocier par le 
directeur de l’Administra-
tion Pénitentiaire. 

UFAP, FO ont refusé le 
recrutement en catégorie B  
tandis que la CGT baissant 
les bras, a quitté les négo-
ciations ! 

Dans la Police, tous les 
syndicats ont participé à la 
négociation : ainsi la ré-
forme permettant le pas-
sage en catégorie B a été 
signée par SGP FO, UNSA 
POLICE ET la CFTC PO-
LICE. 

Quelles sont les raisons 
invoquées à l'époque par  
l'UFAP-UNSA et Force Ouvrière Personnel de Sur-
veillance de refuser la catégorie B? 

Argument de l’UFAP pour avoir refusé la catégorie B : 

Dans un tract en date du 18 avril 2005, rédigé par le 
syndicat UFAP, traitant de la parité QUEUILLE, il est 
indiqué « Comme l’U.F.A.P l’a écrit récemment et le 
maintien à nouveau, le souci est bel et bien ce foutu 
piège que constitue la “parité Queuille” ! En effet, crai-
gnant le PRINCIPE de CONTAGION, le Gouvernement 
applique le PRINCIPE de PRÉCAUTION et s’appuie 
sur cette disposition “Queuille”, qui stipule que les évo-
lutions statutaires, ainsi que les augmentations indiciai-
res doivent se faire en parité avec les différents métiers 

à statuts particuliers (ou spéciaux) et/ou à risques » 

Question : Pourquoi les dirigeants autonomes font 
valoir qu’il sera difficile d’obtenir la catégorie B 
pour les surveillants en 2005 comme indiqué ci-
dessus, car l’administration craindrait qu’au nom 
de la parité Queuille, les Policiers veuillent égale-
ment cette catégorie B, maintenant que la Police l’a 
obtenue, ou est passé la parité Queuille ? 

 La parité Queuille du nom d’un président du 
Conseil de la IVéme république mais qui n’a 
pas de base réellement légale est souvent 
invoquée pour justifier que des métiers cor-
respondant à des spécificités identiques, 

comme c’est le cas de la Police et de la Pénitentiaire 
bénéficient de conditions identi-
ques. 

Argument de FO pour avoir 
refusé la catégorie B :  

Pour rappel, Force Ouvrière 
avait dès 2001 revendiqué la 
catégorie B pour les surveillants 
notamment au cours d’un 
CTPM du 08 mars 2001, puis 
s’est rétractée en prétextant 
dans un tract en date du 18 
avril 2005 intitulé « Réforme 
statutaire des personnels de 
surveillance – Surveillants et 
Premier Surveillants » que le 
passage en catégorie B des 
surveillants impliquerait l’ou-
verture du concours de pre-
mier surveillant aux externes, 
et donc moins de postes au 
concours interne et frein à la 
promotion au tableau d’avance-
ment.  

Ceci est absurde et n’a comme 
objectif pour Force Ouvrière de 
masquer sa trahison des per-

sonnels par des prétextes fallacieux. Car tout le monde 
peut constater aujourd’hui que parmi les grades exis-
tants chez les officiers classés en catégorie B seul le 
concours de Lieutenant (grade d’entrée de corps) est 
ouvert sur l’extérieur, pour le grade de Capitaine et 
Commandant c’est un examen professionnel interne à 
la pénitentiaire. 

Si demain, nous obtenons le passage du personnel de 
surveillance catégorie C vers la catégorie B, seul l’ac-
cès au métier de surveillant serait ouvert à l’externe, 
l’entrée du Corps étant les surveillants.  

 

 

Dossier spécial catégorie B  
pour le corps d’application et d’encadrement 
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!!! RAPPELEZ-VOUS !!! 

2005 L’ADMINISTRATION OFFRE SUR UN PLATEAU AUX SYNDICATS MAJORITAIRES 
LE PASSAGE DES SURVEILLANTS EN CAT. B 

 

 
Question publiée au JO le : 14/06/2005 
page : 6093 
Mme Maryse Joissains-Masini appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur le projet de réforme statutaire des 
personnels de surveillance de l'administration 
pénitentiaire…demande de préciser les rai-
sons pour lesquelles l'administration pé-
nitentiaire dans son projet de réforme 
 statutaire n'a pas proposé le recrutement 
officiel en catégorie B pour le futur grade 
de surveillant. 
 

Réponse publiée au JO le : 30/08/2005 
page : 8223 
…les organisations syndicales majori-
taires de cette catégorie de personnels 
n'ont pas souhaité voir retenue la possi-
bilité d'un recrutement à un niveau su-
périeur à celui actuellement requis pour 
l'accès au corps de surveillants (brevet 
des collèges).  
 

Autre argument avancé par ceux qui refusent la catégo-
rie B, le non paiement des heures supplémentaires. 

Inexact : les heures supplémentaires peuvent être ré-
munérées en catégorie B comme l’indique le décret  n°
2007-1630 du 19 novembre 2007 qui prévoit : 

Les indemnités horaires pour travaux supplémen-
taires peuvent être versées, dès lors qu'ils exercent 
des fonctions ou appartiennent à des corps, grades 
ou emplois dont les missions impliquent la réalisa-
tion effective d'heures supplémentaires, aux fonc-
tionnaires de catégorie C et aux fonctionnaires de 
catégorie B. 

Croit on vraiment que l’administration pénitentiaire 
puisse fonctionner sans heures supplémentaires ? La 
seule condition pour que nous puissions en bénéfi-
cier ,si nous passions en catégorie B, c'est l'existence 
de pointeuses, or les pointeuses existent déjà dans la 
pénitentiaire. 

Par conséquent, ceux qui prétendent que la catégorie B 
ne permet pas la rémunération des heures supplémen-
taires, ne disent pas la vérité ou ne connaissent pas les 
textes. 

Dernier argument avancé par les responsables de ces 
syndicats : 

Le passage en catégorie B implique la perte de la boni-
fication du cinquième pour la retraite. 

Faux et scandaleux de prendre les surveillants pour 
des imbéciles. 

Aujourd’hui les Officiers bénéficient de la Bonification 
du cinquième pour la retraite, et ils sont en catégorie B. 

De même que les Gardiens de la Paix bénéficient éga-
lement du cinquième et sont pourtant déjà en catégorie 
B. 

La bonification pour la retraite est accordée aux person-
nels de surveillance car ce sont des personnels d’Ac-
tive et donc au titre de la pénibilité et en vertu du décret 
n°2003-1306 du 26 décembre 2003. 

Par conséquent, le bénéfice du cinquième pour la re-
traite n’est nullement remis en cause par le passage 
des surveillants, surveillants brigadiers, premier surveil-
lants et majors en catégorie B. 

La bonification du cinquième est le résultat du 
classement des Personnels de Surveillance en 
catégorie active conformément au Code de pen-
sions civiles et militaires de retraite L24 et en vertu 

du décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003. 

En effet, les emplois de la fonction publique sont classés en 
deux catégories, la catégorie active et la catégorie séden-
taire.  

Dans la filière sécurité, il s'agit des Douanes, Police, Péniten-
tiaire... 
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CROYEZ-VOUS ETRE TOUJOURS 
BIEN REPRESENTES ET DEFENDUS? 

 
REVEILLEZ-VOUS ! 

 VOTEZ ET REJOIGNEZ 

LE SYNDICAT CFTC 
 

Le seul syndicat réaliste et fidèle aux  principes 
fondamentaux du syndicalisme qui sont : 

•Les conditions de travail. 
•La défense des droits individuels. 

•L’indemnitaire. 
• L’emploi. 

http://slp-cftc.fr 

AJOUTEZ A CELA : 

• PERTE POUR LE CALCUL DE VOTRE PENSION RETRAITE 

• Rachat jour CET 80 euros (actuellement 65 euros) 

• Toutes les indemnités calculées en % 

Mais encore : 

Devant la commission de réforme, proposition de reclassement administrative dans 
le corps des secrétaires administratifs (SA) en cas de maladie ou accident grave en-
trainant la non possibilité de continuer à exercer son métier de surveillant. 

Ou encore : 

Passerelles plus nombreuses vers les autres administrations (mise a disposition…)  

... 

CFTC 
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Décret 2010- 1749 publié au journal officiel du 31 décembre officialise l’augmentation des cotisa-
tions retraites: 
Alors que le gouvernement a décidé le blocage de nos salaires en 2011, le décret 2010- 1749 publié au 

journal officiel du 31 décembre officialise l’augmentation des cotisations retraites. De facto les rémunérations 
des fonctionnaires vont baisser en 2011, la CFTC demande au gouvernement l’ouverture de vraies négociations 
salariales.  
L’ augmentation du taux de cotisation retraite des fonctionnaires. Il passe de 7,85 % à 8,12% en 2011 et attein-
dra à terme 10,55%.  
 

Article 54 : 
C’ est l’un des articles visant particulièrement les fonctionnaires devenus les boucs émissaires des défi-
cits publics. Il supprime la cessation progressive d’activité (CPA) et aboutit à ce que dans certains cas 

de figure, des agents qui prévoyaient de terminer leur longue carrière, devront travailler de 4 mois à 1 an de 
plus!  
 

 

 Article 44 : 
 L’article met fin au dispositif de départ anticipé pour les parents de 3 enfants, mais avec des mesures 
transitoires dont le « couperet du 31 décembre ». Celui-ci permet aux agents qui remplissent les condi-

tions, de déposer d’ici le 31 décembre une demande de départ pour le 1er juillet 2011 au plus tard, en conser-
vant le bénéfice des règles de calcul de la pension antérieure à la retraite.  
 

 

Article 46 : 
Introduit par amendement au Sénat, il n’a fait l’objet d’aucune discussion avec les organisations syndica-
les. Il supprime la rémunération totale du mois de départ à la retraite.  

Loi portant réforme des retraites,  
du 09 novembre 2010 parue au JO du 10 novembre 2010  

 

IMPACT SUR LES FONCTIONNAIRES 


